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Federgy auditionnée par la Cour des comptes 

 

La chambre syndicale des groupements et enseignes de pharmacies, Federgy, qui rassemble 17 

groupements, soit 14000 pharmacies adhérentes, a été entendue le 26 janvier 2017 par un 

représentant de la Cour des comptes dans le cadre de son enquête sur la distribution en ville. 

 

La Cour des comptes mène actuellement 3 enquêtes en parallèle. La première est relative à la 

formation du prix du médicament (évolution, prix raisonnables, financement de l’innovation) ; la 

seconde s’intéresse aux achats hospitaliers de médicament ; et la troisième, celle pour laquelle 

Federgy a été entendue, concerne le circuit de distribution en ville.  

 

 

La Cour des comptes a souhaité rencontrer Federgy car les groupements et 

enseignes de pharmacies représentent des acteurs émergents de ce circuit de 

distribution en ville. 

 

Durant cet entretien de plus de 3 heures, Christian Grenier a expliqué ce qu’était un 

groupement, ses missions et la notion d’enseigne. Comme lors de son rendez-vous 

au Cabinet du premier Ministre le 24 janvier dernier, Federgy a aussi dénoncé le 

fait que les groupements rencontraient des freins à l’achat.  

 

 

 

Cet entretien particulièrement fructueux, conforte Federgy dans sa volonté de démontrer la valeur 

ajoutée des groupements pour l’officine et son combat pour l’assainissement de certaines pratiques 

d’approvisionnement. 
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